






STATUTS de la Communauté d'Agglomération LE MURETAIN AGGLO 

Préambule  
Les communes constituant la Communauté Le Muretain Agglo affirment leur attachement au principe selon 
lequel le progrès de la coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes d'élaborer 
des projets communs de développement au sein d'un périmètre de solidarité. 
En conséquence, elles s'efforceront dans l'application des dispositions des présents statuts de rechercher, 
chaque fois que cela sera possible, le plus large accord des membres du conseil de la communauté et des 
conseils délibérants des communes membres. 

Chapitre I - DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 1 -  CREATION  -  DENOMINATION  
En application des dispositions des articles L. 5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, suite à la fusion entre la Communauté d'Agglomération du Muretain, la Communauté de 
Communes Axe Sud, la Communauté de Communes Rurales des Côteaux du Savès et de l'Aussonnelle, il 
s'est formé entre les 26 communes suivantes : 
BONREPOS-SUR-AUSSONNELLE, BRAGAYRAC, EAUNES, EMPEAUX, LE FAUGA, FONSORBES, FROUZINS, 
LABARTHE-SUR-LEZE, LABASTIDETTE, LAMASQUERE, LAVERNOSE-LACASSE, MURET, PINS-JUSTARET, PINSAGUEL, 
PORTET-SUR-GARONNE, ROQUES, ROQUETTES, SABONNERES, SAIGUEDE, SAINT-CLAR-DE-RIVIERE, SAINT-
HILAIRE, SAINT-LYS, SAINT-THOMAS, SAUBENS, SEYSSES et VILLATE 
la Communauté d'Agglomération dénommée Le Muretain Agglo. 

ARTICLE 2 - OBJET 
La Communauté a pour objet d'associer ces communes au sein d'un espace de solidarité, en vue 
d'élaborer et de conduire ensemble un projet commun de développement urbain et d'aménagement de 
leur territoire. 
La Communauté défend les intérêts communs aux communes précitées dans tous les domaines qui 
relèvent de ses compétences et les représente éventuellement auprès des pouvoirs publics nationaux, 
régionaux, départementaux et des établissements publics intercommunaux. 
La communauté d'agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences suivantes : 

A - AU TITRE DES COMPETENCES OBLIGATOIRES 
1° En matière de développement économique : 

-actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; 
-création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
-politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
-promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation touristique 

qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4 avec les communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 

2° En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
- définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire, au sens de 

l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme ; 
- organisation de la mobilité au sens du titre Ill du livre II de la première partie du code des transports, 

sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; 
- 	élaboration du plan «climat-air-énergie» territorial au sens de l'article L. 229-26 du code de 

l'environnement ; 

3° En matière d'équilibre social de l'habitat : 
- 	programme local de l'habitat ; 
- 	politique du logement d'intérêt communautaire ; 
- actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ; 
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- réserves foncières pour la mise en oeuvre de la politique communautaire d'équilibre social de 
l'habitat ; 

- action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées ; 
amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire ; 

4° En matière de politique de la ville : 
élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; 
programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

5° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 
21 1-7 du code de l'environnement ; 

6° En matière d'accueil des gens du voyage : création, aménagement, entretien et gestion des aires 
d'accueil et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du Il de l'article 1 er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

7° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

8° Eau ; 

9° Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 ; 

10° Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 ; 

B - AU TITRE DES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES  (cf L. 5216-5 II du CGCT) 
La Communauté est compétente pour : 

1° Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou 
aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ; 

2° En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : lutte contre la 
pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d'énergie ; 

3° Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire ; 

4° Action sociale d'intérêt communautaire. 

C - AU TITRE DES AUTRES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 
La Communauté est compétente pour : 

1) 	Les communications électroniques au titre de l'article L1425-1 du CGCT, à savoir : 
➢ Etablissement et exploitation d'infrastructures de communications électroniques et notamment : 

• Etablissement et mise à disposition des opérateurs ou des utilisateurs de réseaux indépendants 
d'infrastructures destinées à recevoir des réseaux (fourreaux, pylônes, chambre de tirage ...) et des 
câbles (fibre optique ...) ; 
➢ Etablissement et exploitation de réseaux de communications électroniques et notamment : 

Mise à disposition de fourreaux, 
Location de fibre optique noire, 
Hébergement d'équipement d'opérateurs, 

• Fourniture de ligne DSL aux fournisseurs d'accès internet, 
• Accès et collecte à très haut débit (fibre optique), 

➢ Fourniture de services de communications électroniques aux utilisateurs finaux en cas de 
carence de l'initiative privée. 
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2) La production et livraison de repas à partir des cuisines centrales de Eaunes et de Roques aux 
services communaux et intercommunaux, aux écoles publiques et privées présentes sur le territoire, aux 
crèches du territoire et aux adultes de foyers-restaurants. 

3) Le développement d'un Système d'Information Géographique répondant aux besoins 
communautaires sur l'ensemble de ses champs de compétences mais aussi aux besoins communaux en 
matière de droits de sols, de politiques d'urbanisme, d'aménagement de l'espace et d'environnement. 
A cette fin, la communauté constitue et met à jour une base de données territoriales et des 
cartographies consultables par ses services et les communes membres avec l'appui des communes. 

4) L'organisation et le financement du ramassage des animaux morts ou des animaux errants sur la 
voie publique et l'hébergement des animaux vivants dans une fourrière privée. 

5) La promotion de boucles de randonnées pédestres et/ou cyclables présentant un intérêt 
patrimonial, paysager ou environnemental pour le territoire, en lien avec les itinéraires structurants de 
notre territoire. 

6) En matière de Tourisme : 
-  Etude,  création, aménagement, entretien, balisage, des sentiers de promenade et de randonnée hors 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

ARTICLE 3 - HABILITATION  
La Communauté pourra se voir confier par le Conseil Départemental la maîtrise d'ouvrage pour la 
réalisation de travaux sur la voirie départementale traversant les communes membres. 
La Communauté est habilitée à solliciter le conseil départemental de la Haute Garonne afin de pouvoir 
bénéficier d'une délégation en matière d'entretien et de balisage des sentiers de promenade et de 
randonnée inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

ARTICLE 4 -  SIEGE  
Le siège de la Communauté est fixé au 8 bis avenue Vincent Auriol à Muret. 

ARTICLE 5 - DUREE  
La Communauté est instituée pour une durée illimitée. 

Chapitre II - FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 6 - FONCTIONNEMENT - BUREAU  
Le conseil de communauté règle par ses délibérations les affaires de la compétence de la communauté. Il 
peut déléguer une partie de ses attributions à l'exception des matières visées à l'article L. 5211-10 du CGCT. 
Le conseil communautaire fixe la composition du Bureau dans le cadre des dispositions règlementaires en 
vigueur. 

Chapitre III - DISPOSITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 7 - Règles applicables  
Les règles de la comptabilité des communes s'appliquent à la comptabilité de la Communauté. 
Le comptable public est le trésorier de Muret. 
Sont portées en dépenses toutes opérations de fonctionnement et d'investissement correspondant aux 
compétences de la Communauté. 
Le régime fiscal de la Communauté est celui de la fiscalité professionnelle unique. 
Les ressources destinées à la couverture des dépenses de la Communauté sont celles visées à l'article L. 
5216-8 du CGCT. 

~
ma °@gPrésident, 
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Annexe à la délibération du conseil communautaire n°2021.166 du 14 décembre 2021 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SA HLM LES CHALETS - n° 000208750

CONTRAT DE PRÊT

N° 127508

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

SA HLM LES CHALETS
31027 TOULOUSE CEDEX 3,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 660802844, sis(e)   29 BD GABRIEL KOENIGS BP 23148

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SA HLM LES CHALETS 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération PORTET 47 chemin des Crouzettes, Parc social
public, Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 47 chemin de Crouzettes  31120 PORTET-SUR-GARONNE.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-dix-sept mille
quatre-vingt-neuf euros (117 089,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de soixante-quinze mille quatre-cent-soixante-deux euros (75 462,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trente-cinq mille cent-vingt-sept euros (35 127,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2018, d’un montant de six mille cinq-cents euros (6 500,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
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« Taux Fixe »

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 (DR) 

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

30/12/2021 le Prêteur pourra considérer

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 10/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5450990

75 462 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

40 ans

0,5 %

0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5450989

35 127 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

80 ans

0,5 %

0,3 %

0,3 %

0,3 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2018

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5450991

Annuelle

Annuelle

30 / 360

6 500 €

0,36 %

0,36 %

40 ans

20 ans

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2018

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5450991

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

6 500 €

0,36 %

0,36 %

40 ans

20 ans

0,6 %

1,1 %

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

.

.

« Caractéristiques

17/26



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.2

6
  

p
a

g
e

 1
8
/2

6
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
2

7
5
0
8
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

0
8
7
5
0

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNE DE PORTET SUR GARONNE

 LE MURETAIN AGGLO

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

SA HLM LES CHALETS

29 BD GABRIEL KOENIGS
BP 23148
31027 TOULOUSE CEDEX 3

U104414, SA HLM LES CHALETS

Objet : Contrat de Prêt n° 127508, Ligne du Prêt n° 5450991
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810021234271 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002226 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
BP 7209
31073  Toulouse cedex 7
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

SA HLM LES CHALETS

29 BD GABRIEL KOENIGS
BP 23148
31027 TOULOUSE CEDEX 3

U104414, SA HLM LES CHALETS

Objet : Contrat de Prêt n° 127508, Ligne du Prêt n° 5450990
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810021234271 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002226 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
BP 7209
31073  Toulouse cedex 7
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

SA HLM LES CHALETS

29 BD GABRIEL KOENIGS
BP 23148
31027 TOULOUSE CEDEX 3

U104414, SA HLM LES CHALETS

Objet : Contrat de Prêt n° 127508, Ligne du Prêt n° 5450989
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810021234271 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002226 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
BP 7209
31073  Toulouse cedex 7





Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Emprunteur : 0208750 - SA HLM LES CHALETS Capital prêté : 6 500 €

N° du Contrat de Prêt : 127508 / N° de la Ligne du Prêt : 5450991 Taux effectif global : 0,36 %

Opération : Acquisition - Amélioration Taux théorique par période :

Produit : PHB - 2.0 tranche 2018 1ère Période : 0,00 %

2ème Période : 1,10 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 20/10/2022 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

2 20/10/2023 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

3 20/10/2024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

4 20/10/2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

5 20/10/2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

6 20/10/2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

7 20/10/2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

8 20/10/2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 20/10/2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

10 20/10/2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

11 20/10/2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

12 20/10/2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

13 20/10/2034 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

14 20/10/2035 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

15 20/10/2036 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

16 20/10/2037 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

17 20/10/2038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

18 20/10/2039 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

19 20/10/2040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

20 20/10/2041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

21 20/10/2042 1,10 396,50 325,00 71,50 0,00 6 175,00 0,00

22 20/10/2043 1,10 392,92 325,00 67,92 0,00 5 850,00 0,00

23 20/10/2044 1,10 389,35 325,00 64,35 0,00 5 525,00 0,00

24 20/10/2045 1,10 385,77 325,00 60,77 0,00 5 200,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 20/10/2046 1,10 382,20 325,00 57,20 0,00 4 875,00 0,00

26 20/10/2047 1,10 378,62 325,00 53,62 0,00 4 550,00 0,00

27 20/10/2048 1,10 375,05 325,00 50,05 0,00 4 225,00 0,00

28 20/10/2049 1,10 371,47 325,00 46,47 0,00 3 900,00 0,00

29 20/10/2050 1,10 367,90 325,00 42,90 0,00 3 575,00 0,00

30 20/10/2051 1,10 364,32 325,00 39,32 0,00 3 250,00 0,00

31 20/10/2052 1,10 360,75 325,00 35,75 0,00 2 925,00 0,00

32 20/10/2053 1,10 357,17 325,00 32,17 0,00 2 600,00 0,00

33 20/10/2054 1,10 353,60 325,00 28,60 0,00 2 275,00 0,00

34 20/10/2055 1,10 350,02 325,00 25,02 0,00 1 950,00 0,00

35 20/10/2056 1,10 346,45 325,00 21,45 0,00 1 625,00 0,00

36 20/10/2057 1,10 342,87 325,00 17,87 0,00 1 300,00 0,00

37 20/10/2058 1,10 339,30 325,00 14,30 0,00 975,00 0,00

38 20/10/2059 1,10 335,72 325,00 10,72 0,00 650,00 0,00

39 20/10/2060 1,10 332,15 325,00 7,15 0,00 325,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 20/10/2061 1,10 328,57 325,00 3,57 0,00 0,00 0,00

Total 7 250,70 6 500,00 750,70 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Emprunteur : 0208750 - SA HLM LES CHALETS Capital prêté : 75 462 €
N° du Contrat de Prêt : 127508 / N° de la Ligne du Prêt : 5450990 Taux actuariel théorique : 0,30 %
Opération : Acquisition - Amélioration Taux effectif global : 0,30 %
Produit : PLAI

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 20/10/2022 0,30 1 819,64 1 593,25 226,39 0,00 73 868,75 0,00

2 20/10/2023 0,30 1 828,73 1 607,12 221,61 0,00 72 261,63 0,00

3 20/10/2024 0,30 1 837,88 1 621,10 216,78 0,00 70 640,53 0,00

4 20/10/2025 0,30 1 847,07 1 635,15 211,92 0,00 69 005,38 0,00

5 20/10/2026 0,30 1 856,30 1 649,28 207,02 0,00 67 356,10 0,00

6 20/10/2027 0,30 1 865,58 1 663,51 202,07 0,00 65 692,59 0,00

7 20/10/2028 0,30 1 874,91 1 677,83 197,08 0,00 64 014,76 0,00

8 20/10/2029 0,30 1 884,29 1 692,25 192,04 0,00 62 322,51 0,00

9 20/10/2030 0,30 1 893,71 1 706,74 186,97 0,00 60 615,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 20/10/2031 0,30 1 903,18 1 721,33 181,85 0,00 58 894,44 0,00

11 20/10/2032 0,30 1 912,69 1 736,01 176,68 0,00 57 158,43 0,00

12 20/10/2033 0,30 1 922,26 1 750,78 171,48 0,00 55 407,65 0,00

13 20/10/2034 0,30 1 931,87 1 765,65 166,22 0,00 53 642,00 0,00

14 20/10/2035 0,30 1 941,53 1 780,60 160,93 0,00 51 861,40 0,00

15 20/10/2036 0,30 1 951,23 1 795,65 155,58 0,00 50 065,75 0,00

16 20/10/2037 0,30 1 960,99 1 810,79 150,20 0,00 48 254,96 0,00

17 20/10/2038 0,30 1 970,79 1 826,03 144,76 0,00 46 428,93 0,00

18 20/10/2039 0,30 1 980,65 1 841,36 139,29 0,00 44 587,57 0,00

19 20/10/2040 0,30 1 990,55 1 856,79 133,76 0,00 42 730,78 0,00

20 20/10/2041 0,30 2 000,50 1 872,31 128,19 0,00 40 858,47 0,00

21 20/10/2042 0,30 2 010,51 1 887,93 122,58 0,00 38 970,54 0,00

22 20/10/2043 0,30 2 020,56 1 903,65 116,91 0,00 37 066,89 0,00

23 20/10/2044 0,30 2 030,66 1 919,46 111,20 0,00 35 147,43 0,00

24 20/10/2045 0,30 2 040,82 1 935,38 105,44 0,00 33 212,05 0,00

25 20/10/2046 0,30 2 051,02 1 951,38 99,64 0,00 31 260,67 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 20/10/2047 0,30 2 061,28 1 967,50 93,78 0,00 29 293,17 0,00

27 20/10/2048 0,30 2 071,58 1 983,70 87,88 0,00 27 309,47 0,00

28 20/10/2049 0,30 2 081,94 2 000,01 81,93 0,00 25 309,46 0,00

29 20/10/2050 0,30 2 092,35 2 016,42 75,93 0,00 23 293,04 0,00

30 20/10/2051 0,30 2 102,81 2 032,93 69,88 0,00 21 260,11 0,00

31 20/10/2052 0,30 2 113,32 2 049,54 63,78 0,00 19 210,57 0,00

32 20/10/2053 0,30 2 123,89 2 066,26 57,63 0,00 17 144,31 0,00

33 20/10/2054 0,30 2 134,51 2 083,08 51,43 0,00 15 061,23 0,00

34 20/10/2055 0,30 2 145,18 2 100,00 45,18 0,00 12 961,23 0,00

35 20/10/2056 0,30 2 155,91 2 117,03 38,88 0,00 10 844,20 0,00

36 20/10/2057 0,30 2 166,69 2 134,16 32,53 0,00 8 710,04 0,00

37 20/10/2058 0,30 2 177,52 2 151,39 26,13 0,00 6 558,65 0,00

38 20/10/2059 0,30 2 188,41 2 168,73 19,68 0,00 4 389,92 0,00

39 20/10/2060 0,30 2 199,35 2 186,18 13,17 0,00 2 203,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 20/10/2061 0,30 2 210,35 2 203,74 6,61 0,00 0,00 0,00

Total 80 353,01 75 462,00 4 891,01 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 0,50 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Emprunteur : 0208750 - SA HLM LES CHALETS Capital prêté : 35 127 €
N° du Contrat de Prêt : 127508 / N° de la Ligne du Prêt : 5450989 Taux actuariel théorique : 0,30 %
Opération : Acquisition - Amélioration Taux effectif global : 0,30 %
Produit : PLAI foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 20/10/2022 0,30 406,65 301,27 105,38 0,00 34 825,73 0,00

2 20/10/2023 0,30 408,68 304,20 104,48 0,00 34 521,53 0,00

3 20/10/2024 0,30 410,73 307,17 103,56 0,00 34 214,36 0,00

4 20/10/2025 0,30 412,78 310,14 102,64 0,00 33 904,22 0,00

5 20/10/2026 0,30 414,84 313,13 101,71 0,00 33 591,09 0,00

6 20/10/2027 0,30 416,92 316,15 100,77 0,00 33 274,94 0,00

7 20/10/2028 0,30 419,00 319,18 99,82 0,00 32 955,76 0,00

8 20/10/2029 0,30 421,10 322,23 98,87 0,00 32 633,53 0,00

9 20/10/2030 0,30 423,20 325,30 97,90 0,00 32 308,23 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 20/10/2031 0,30 425,32 328,40 96,92 0,00 31 979,83 0,00

11 20/10/2032 0,30 427,45 331,51 95,94 0,00 31 648,32 0,00

12 20/10/2033 0,30 429,58 334,64 94,94 0,00 31 313,68 0,00

13 20/10/2034 0,30 431,73 337,79 93,94 0,00 30 975,89 0,00

14 20/10/2035 0,30 433,89 340,96 92,93 0,00 30 634,93 0,00

15 20/10/2036 0,30 436,06 344,16 91,90 0,00 30 290,77 0,00

16 20/10/2037 0,30 438,24 347,37 90,87 0,00 29 943,40 0,00

17 20/10/2038 0,30 440,43 350,60 89,83 0,00 29 592,80 0,00

18 20/10/2039 0,30 442,63 353,85 88,78 0,00 29 238,95 0,00

19 20/10/2040 0,30 444,85 357,13 87,72 0,00 28 881,82 0,00

20 20/10/2041 0,30 447,07 360,42 86,65 0,00 28 521,40 0,00

21 20/10/2042 0,30 449,31 363,75 85,56 0,00 28 157,65 0,00

22 20/10/2043 0,30 451,55 367,08 84,47 0,00 27 790,57 0,00

23 20/10/2044 0,30 453,81 370,44 83,37 0,00 27 420,13 0,00

24 20/10/2045 0,30 456,08 373,82 82,26 0,00 27 046,31 0,00

25 20/10/2046 0,30 458,36 377,22 81,14 0,00 26 669,09 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 20/10/2047 0,30 460,65 380,64 80,01 0,00 26 288,45 0,00

27 20/10/2048 0,30 462,95 384,08 78,87 0,00 25 904,37 0,00

28 20/10/2049 0,30 465,27 387,56 77,71 0,00 25 516,81 0,00

29 20/10/2050 0,30 467,59 391,04 76,55 0,00 25 125,77 0,00

30 20/10/2051 0,30 469,93 394,55 75,38 0,00 24 731,22 0,00

31 20/10/2052 0,30 472,28 398,09 74,19 0,00 24 333,13 0,00

32 20/10/2053 0,30 474,64 401,64 73,00 0,00 23 931,49 0,00

33 20/10/2054 0,30 477,02 405,23 71,79 0,00 23 526,26 0,00

34 20/10/2055 0,30 479,40 408,82 70,58 0,00 23 117,44 0,00

35 20/10/2056 0,30 481,80 412,45 69,35 0,00 22 704,99 0,00

36 20/10/2057 0,30 484,21 416,10 68,11 0,00 22 288,89 0,00

37 20/10/2058 0,30 486,63 419,76 66,87 0,00 21 869,13 0,00

38 20/10/2059 0,30 489,06 423,45 65,61 0,00 21 445,68 0,00

39 20/10/2060 0,30 491,51 427,17 64,34 0,00 21 018,51 0,00

40 20/10/2061 0,30 493,97 430,91 63,06 0,00 20 587,60 0,00

41 20/10/2062 0,30 496,44 434,68 61,76 0,00 20 152,92 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 20/10/2063 0,30 498,92 438,46 60,46 0,00 19 714,46 0,00

43 20/10/2064 0,30 501,41 442,27 59,14 0,00 19 272,19 0,00

44 20/10/2065 0,30 503,92 446,10 57,82 0,00 18 826,09 0,00

45 20/10/2066 0,30 506,44 449,96 56,48 0,00 18 376,13 0,00

46 20/10/2067 0,30 508,97 453,84 55,13 0,00 17 922,29 0,00

47 20/10/2068 0,30 511,52 457,75 53,77 0,00 17 464,54 0,00

48 20/10/2069 0,30 514,07 461,68 52,39 0,00 17 002,86 0,00

49 20/10/2070 0,30 516,64 465,63 51,01 0,00 16 537,23 0,00

50 20/10/2071 0,30 519,23 469,62 49,61 0,00 16 067,61 0,00

51 20/10/2072 0,30 521,82 473,62 48,20 0,00 15 593,99 0,00

52 20/10/2073 0,30 524,43 477,65 46,78 0,00 15 116,34 0,00

53 20/10/2074 0,30 527,05 481,70 45,35 0,00 14 634,64 0,00

54 20/10/2075 0,30 529,69 485,79 43,90 0,00 14 148,85 0,00

55 20/10/2076 0,30 532,34 489,89 42,45 0,00 13 658,96 0,00

56 20/10/2077 0,30 535,00 494,02 40,98 0,00 13 164,94 0,00

57 20/10/2078 0,30 537,67 498,18 39,49 0,00 12 666,76 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 20/10/2079 0,30 540,36 502,36 38,00 0,00 12 164,40 0,00

59 20/10/2080 0,30 543,06 506,57 36,49 0,00 11 657,83 0,00

60 20/10/2081 0,30 545,78 510,81 34,97 0,00 11 147,02 0,00

61 20/10/2082 0,30 548,51 515,07 33,44 0,00 10 631,95 0,00

62 20/10/2083 0,30 551,25 519,35 31,90 0,00 10 112,60 0,00

63 20/10/2084 0,30 554,01 523,67 30,34 0,00 9 588,93 0,00

64 20/10/2085 0,30 556,78 528,01 28,77 0,00 9 060,92 0,00

65 20/10/2086 0,30 559,56 532,38 27,18 0,00 8 528,54 0,00

66 20/10/2087 0,30 562,36 536,77 25,59 0,00 7 991,77 0,00

67 20/10/2088 0,30 565,17 541,19 23,98 0,00 7 450,58 0,00

68 20/10/2089 0,30 568,00 545,65 22,35 0,00 6 904,93 0,00

69 20/10/2090 0,30 570,84 550,13 20,71 0,00 6 354,80 0,00

70 20/10/2091 0,30 573,69 554,63 19,06 0,00 5 800,17 0,00

71 20/10/2092 0,30 576,56 559,16 17,40 0,00 5 241,01 0,00

72 20/10/2093 0,30 579,44 563,72 15,72 0,00 4 677,29 0,00

73 20/10/2094 0,30 582,34 568,31 14,03 0,00 4 108,98 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 20/10/2021Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

74 20/10/2095 0,30 585,25 572,92 12,33 0,00 3 536,06 0,00

75 20/10/2096 0,30 588,18 577,57 10,61 0,00 2 958,49 0,00

76 20/10/2097 0,30 591,12 582,24 8,88 0,00 2 376,25 0,00

77 20/10/2098 0,30 594,07 586,94 7,13 0,00 1 789,31 0,00

78 20/10/2099 0,30 597,04 591,67 5,37 0,00 1 197,64 0,00

79 20/10/2100 0,30 600,03 596,44 3,59 0,00 601,20 0,00

80 20/10/2101 0,30 603,00 601,20 1,80 0,00 0,00 0,00

Total 39 879,13 35 127,00 4 752,13 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 0,50 % (Livret A).
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Au sein du dossier de P.L.U. le P.A.D.D. trouve sa raison 

d’être "entre" le diagnostic et les pièces 
réglementaires. Il constitue en ce sens, un document 

pivot du P.L.U qui doit exprimer le projet politique de la 
commune pour les années à venir de façon claire, dans 

un document simple et court.   

➔ Le P.A.D.D., principes généraux 

➔ Du diagnostic au projet 

  

PREAMBULE  
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Article L151-5 - ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 
 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 
notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une 
ou plusieurs communes nouvelles. 
 

Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D) est la clef 

de voûte du P.L.U. 

Le P.A.D.D doit permettre de communiquer une 

information claire aux citoyens et habitants sur 

le projet de territoire. 

Il définit les orientations du projet d’urbanisme 

et d’aménagement sur l’ensemble du territoire 

de la Commune et traduit la vision politique des 

élus à l’horizon de 10ans, soit à l’échéance 

projetée du P.L.U (2030). 

Au sein du dossier de P.L.U, le P.A.D.D 

assure la cohérence d’ensemble d’un 

projet construit autour de grandes 

orientations qui trouveront leur traduction 

dans le dossier réglementaire et les 

1- Le P.A.D.D, Principes 
Généraux  
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Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (O.A.P) (L 151-8 du 

code de l’urbanisme). 

Le P.A.D.D. n’est pas directement 

opposable aux permis de construire ou aux 

opérations d’aménagement. 

Le P.A.D.D. permet un débat sur le projet 

au sein du Conseil Municipal. 

 

Le débat sur le P.A.D.D autorise la 

collectivité à sursoir à statuer pour les 

projets qui seraient de nature à 

compromettre les orientations du futur P.L.U 

(L424-1du CU)  

 

Ce que le P.A.D.D. doit être  

✓ L’expression du projet de la 

collectivité sur son propre 

territoire ; 

✓ Un cadre de référence et de 

cohérence pour les différentes 

actions d’aménagement à 

engager ; 

✓ La traduction d’une vision 

prospective au travers de la 

mise en place d’orientations 

générales ; 

✓ Le document pivot de la 

procédure de P.L.U. Il est 

l’expression politique du projet. 

Si les pièces réglementaires sont 

amenées à connaître de nombreuses 

évolutions par le biais de procédures 

modificatives, le P.A.D.D ne peut être 

modifié que dans le champ de la 

révision du P.L.U. C’est donc lui qui fixera la 

limite entre révision et modification. 

 Ce que le P.A.D.D. ne doit pas être  

 Confondu avec le Rapport de 

présentation ou tout autre document 

composant le dossier de P.L.U. Il est un 

document à part entière ; 

 Une expression trop détaillée du projet 

urbain qui risquerait de faire obstacle à 

un certain nombre d’opportunités, par 

nature même non prévues et non 

envisagées, et de conduire à des 

blocages et à des changements 

fréquents du document d’urbanisme. 

Il ne faut pas confondre les orientations 

générales du P.A.D.D. et les Orientations 

d’Aménagements et de Programmation 

auxquelles le règlement écrit fait référence 

et qui s’attachent à définir les actions et 

opérations nécessaires pour mettre en 

valeur les orientations générales dont elles 

découlent. 

 

Le PADD, ce qu’il faut retenir : 

• Document pivot du P.L.U 

• Expression du projet politique 

• Définit la cohérence d’ensemble 

• Fixe la limite entre révision et modification 

• Permet de saisir le sursoir à statuer
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables constitue la base du projet urbain 

qui est au cœur du Plan Local d’Urbanisme, document de référence pour l’aménagement 

de la commune. 

Le P.L.U. repose sur une approche globale du territoire dans la perspective d’un projet 

fondé sur des critères de valorisation et de préservation. Le P.A.D.D. découle des objectifs 

communaux et définit les grandes orientations générales d’urbanisme et d’aménagement 

dans le respect des objectifs généraux énoncés à l’article L101 1à 3 du Code de 

l’Urbanisme. 

Le P.A.D.D. intègre 3 principes fondamentaux : 

L’équilibre ; 

La satisfaction des besoins ; 

L’utilisation économe et équilibrée des espaces. 

 L’équilibre 

Le P.A.D.D. illustre le respect du principe d’équilibre : 

Equilibre entre d’une part, le renouvellement urbain (la rénovation ou la transformation de 

l’existant) et son développement maîtrisé, et d’autre part la préservation des espaces 

naturels ou agricoles et des paysages ; 

Equilibre géographique par la prise en compte de l’équilibre entre emploi, habitat, 

commerces, services et équipements avec le souci de diminuer les obligations de 

déplacements et de maîtriser la gestion des eaux. 

 La satisfaction des besoins 

Le P.A.D.D. vise à satisfaire les besoins : 

En matière de logements en répondant aux enjeux de diversité et de mixité sociale dans 

l’habitat et d’amélioration des performances énergétiques et de la qualité des logements ; 

En matière d’activités économiques et de services d’intérêt collectif en favorisant la 

diversité des fonctions urbaines. 

 L’utilisation économe et équilibrée des espaces 

L’utilisation économe et équilibrée des espaces doit passer par : 

La diminution des obligations de déplacements et de circulation automobile ; 

La préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol, des écosystèmes, des espaces verts, 

des milieux, des sites et paysages naturels et urbains ; 

La sauvegarde du patrimoine naturel et bâti ; 

La prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature.  
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Le Conseil municipal, par délibération du 06 juillet 2012 prescrivant la révision 

du P.L.U, a identifié les objectifs suivants (extrait ci-après) : 

 

Les objectifs de la révision  

 

Des objectifs généraux :  

 

- Assurer l’intégration du nouveau cadre législatif (et notamment de la loi "Engagement 

National pour l’Environnement" du 12 juillet 2010) et la compatibilité avec le SCoT de 

l’agglomération toulousaine. 

-  Répondre aux enjeux de développement durable à l’échelle de cette partie de l’aire 

urbaine toulousaine, notamment au travers d’une réflexion sur les zones urbaines et à 

urbaniser, mais aussi sur la préservation et la valorisation des zones agricoles et 

naturelles, en affirmant la Garonne comme socle patrimonial commun. 

-  Intégrer les orientations et principes d’aménagement ayant fait l’objet de délibérations 

du Conseil municipal. 

 

Des objectifs spatialisés ou thématiques :  

 

1 - Construire le « Portet de demain » notamment autour du futur quartier Ferrié-

Palarin, du site élargi en devenir « Francazal », tous deux situés au sein de la porte 

métropolitaine « Porte d’Espagne ». 
 

Le quartier Ferrié-Palarin est à appréhender en intégrant la nécessaire recomposition de 

territoires périphériques, tel que à long terme le secteur « devant le château ». 

Sur ce futur quartier, il s’agira :  

D’anticiper les mutations actuelles du secteur, pour mieux organiser le quartier demain ; 

De promouvoir une urbanisation mixte et diversifiée, à destination de tous les habitants ; 

D’organiser le fonctionnement du quartier autour des enjeux de déplacements notamment 

l’articulation du Linéo 5 avec le pôle gare multimodal. 

 

 

 

 

2- DU DIAGNOSTIC  
AU PROJET  
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2 - Renforcer les liens urbains 

 

Accompagner l’arrivée du Linéo 5 sur la route départementale RD120 et jusqu’à la Gare, 

en collaboration avec le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, et ainsi mettre à 

profit la transformation de cet axe pour renforcer les liens inter-quartiers. 

Poursuivre la valorisation des espaces publics et naturels à l’échelle des quartiers et de la 

commune. 

Développer les liaisons douces entre les quartiers et les communes périphériques au 

travers d’un schéma communal. 

 

 

3 - Favoriser la mixité dans les quartiers 

 

Mixité de fonctions et de formes urbaines sur Ferrié-Palarin. 

Mixité des usages (habitat-équipements) dans le centre-ville et le quartier de Clairfont 

notamment. 

Assurer une production diversifiée en termes de typologie de logements et de formes 

urbaines économes d’espace, avec un niveau élevé de qualité urbaine et environnementale, 

et permettant de prendre en compte les évolutions sociétales et des modes de vie qui 

impliquent des parcours résidentiels moins linéaires. 

Faciliter la mobilisation de fonciers assurant la production de logements sociaux et 

abordables. 

 

 

4 - Identifier dans les quartiers anciens les secteurs de renouvellement urbain 

 

Récébédou : autour du centre Jacques Brel notamment. 

En centre-ville et au sein du quartier Clairfont, secteur Hôtel de Ville et chemin de Moulis.  

 

 

5 - Engager une requalification des zones économiques 

 

Organiser le développement commercial pour conforter l’offre de proximité, accompagner 

la modernisation des polarités structurantes existantes et contribuer au rayonnement 

métropolitain.  

Appréhender les incidences de la reconversion du site de Francazal. 

Requalifier le boulevard de l’Europe et ses abords ainsi que de la RD120, en lien avec 

l’arrivée Linéo 5. 

Réorganiser/requalifier le pôle commercial et de ses abords. 

Favoriser un développement économique de qualité qui intègre, dans son aménagement 

notamment, les principes du développement durable. 
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➔ Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) 
 

Les cohérences urbaines 

 

-  Au titre du SCoT la commune est en partie classée 

en cœur d’agglomération, ce qui lui confère le 

statut de lieu privilégié pour l’accueil de la croissance 

urbaine.  

- Elle est également identifiée au titre des portes 

métropolitaines « Porte d’Espagne », où le SCOT préconise un plus grand 

rayonnement, un site d’ancrage de l’activité économique « stratégique » de 

l’agglomération, un pôle d’échange principal entre les différents réseaux de transports 

et accueillant des fonctions métropolitaines 

(équipements, activités, …). À ce titre, Ferrié-Palarin 

est identifié comme site d’intérêt d’agglomération 

dans le SCOT.  

-  A ce jour, la commune dispose d’un potentiel de 

développement urbain (extension) de 15 pixels, 

dont 2/3 à vocation économique, et 1/3 à 

vocation mixte.  

-  A noter également la présence d’un potentiel 

d’intensification, dans les quartiers centraux de la 

ville. 

 

Cohérence urbanisme-transport 

 

-   Au titre du SCoT, la commune est concernée par les 

périmètres de cohérence urbanisme/transport 

n°12 et n°13, avec des pixels associés à vocation 

économique et à vocation mixte. A ce titre, 

l'ouverture à l'urbanisation de plus de 20% des pixels 

des secteurs concernées par ce périmètre, est 

conditionnée à la réalisation d'une étude de 

cohérence urbanisme/transport, qui peut prendre la 

forme d'un pacte urbain.  

-  Sur Portet-sur-Garonne, les territoires concernés 

touchent notamment les secteurs situés de part et 

d’autre de la RD 120 - route d’Espagne et de la 

route de Francazal. 

 

 

Cohérences environnementales 

 

- Une continuité écologique à préserver inscrite au 

SCoT : Garonne, Ariège, Vallon boisé de Ramade. 

 

- Deux liaisons vertes et bleues à préserver inscrites 

au SCoT : Ruisseau de la Saudrune et sa ripisylve. 

Liaison verte à reconstituer : espaces verts urbains 

entre la RD 15 (route de Seysses) et la Garonne via le 

centre de Portet-sur-Garonne.  
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-  Des espaces agricoles 

à préserver au titre du 

SCoT.  

 

 

 

- une entrée de ville 

/R120 à requalifier au 

titre du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

➔ Le Programme Local de l’Habitat (PLH) du Muretain Agglomération 
 

Le périmètre du Muretain Agglomération a évolué à deux reprises depuis 2014, ce qui a 

nécessité la révision du P.L.H 2022-2027 en cours de construction. 

A l’issue du diagnostic du P.L.H rendu en juillet 2020 et du projet de P.L.H arrêté le 25 mai 

2021 par le Conseil Communautaire, quatre orientations ont été données :  

- Améliorer le parc existant  

- Accompagner le développement de l’agglomération par une production maitrisée de 

logements ;  

- Organiser le développement solidaire de l’agglomération ;  

- Répondre aux besoins de tous les publics 

 
Dans ce cadre et à l’échelle du Muretain Agglo, l’objectif de 

production de logements arrêté, est de 1200 logements/an. 

Cet objectif de production est compatible avec les 

prescriptions du SCOT (P55).  

 

S’agissant de la Commune de Portet-sur-Garonne, l’objectif 

de production de logement serait de 420 logements pour 

répondre aux besoins du développement de ville sur elle-

même hors potentiel de densification « bimby » sur la 

période P.L.H. (2022-2027) soit une moyenne annuelle de 

70 logements dont une 20e de logements sociaux par an.  
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➔ Le projet du Muretain agglomération en cours « Cœur Economique du 
Muretain » engagée depuis 2019 
 

Le Muretain bénéficie d’un contexte favorable, d’un positionnement stratégique aux portes 

de Toulouse et au cœur d’une aire urbaine de plus d’1 millions d’habitant.  

Toutefois ce cœur économique présente les 

fragilités suivantes :  

* un ratio habitant /emploi dégradé,  

* un positionnement de territoire « base 

arrière » de la Métropole, 

* des accès routiers parfois en saturation, 

* un territoire fragmenté,  

* des zones d’activités ou commerciales 

vieillissantes. 

 

Face à ce constat, l’étude « cœur 

économique Muretain » a pour objectif de 

construire une vision partagée du territoire, 

de coordonner les projets entre eux et de 

lancer les études nécessaires pour éclairer les actions à mener. 

 

 

 

La démarche engagée par le MA vise ainsi 

à identifier des grands secteurs de projets 

à l’echelle de l’agglo  autour du fil 

conducteur suivant : la mobilité à conforter 

pour l’attractivité economique. 
 
 

 
 

 
 
Portet-sur-Garonne est située dans le secteur dit de « l’accroche metropolitaine » au sein 

duquel plusieurs études ont été identifiées et seront lancées courant 2022 pour définir la 

stratégie de restructuration 

1- Une étude programmatique sur le secteur de Francazal 

2- Une étude de requalification des zones commerciales de Portet-sur-Garonne et de 

Roques 
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Périmètre étude 
programmatique secteur 

de Francazal  
 

Périmètres étude de 
restructuration des zones 

commerciales  

La problématique des 

mobilités sera étudiée dans 

le cadre des deux études 

pré-citées. 
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2.3.1 Les principaux enseignements du diagnostic 

Outre les objectifs affichés dans la délibération prescrivant la révision du P.L.U, 

l’élaboration du diagnostic de territoire a permis de faire ressortir ses principales lignes de 

forces (cf. rapport de présentation). Parmi celles-ci on pourra retenir : 

 
● Des tendances sur le plan démographique qui semblent se confirmer : 

tassement de la croissance, vieillissement de la population, renforcement des 

ménages d’une seule personne et des familles monoparentales, ce qui pose la 

question du renouvellement de la population. 

● Un parc à dominante individuel, toutefois une diversification de l’offre en 

logements engagée se poursuit, mais qui reste à conforter au regard des 

tendances d’évolution démographique observées. 

● La commune dispose d’un potentiel de développement, tant en termes 

d’extension urbaine (secteur mixte de Ferrié-Palarin, secteur économique du Bois 

Vert) que d’intensification ou de renouvellement. 

● Toutefois, la mobilisation de ce potentiel de développement est conditionnée, à 

l’augmentation des capacités d’assainissement de la commune.  

● D’autre part, au vu de l’ensemble du foncier en extension offert par le P.L.U 

précédent et face aux enjeux de modération de la consommation d’espaces et 

de limitation de l’étalement urbain, la commune se doit de reconfigurer et 

phaser certains secteurs d’extension non prioritaires.  

● L’amélioration récente des conditions de desserte TC qui se poursuit devrait par 

ailleurs permettre à la commune de jouer un rôle essentiel dans le maillage et 

l’organisation du réseau TC du Sud de l’agglomération toulousaine 

● Portet est une commune très attractive sur le plan économique et notamment 

commercial, mais les activités qu’elle accueille sont en voie de mutation, ce qui 

pose aujourd’hui avec acuité la question de la recomposition urbaine. 

● Si les principaux ingrédients de la diversité urbaine sont globalement posés sur 

le territoire (équipements, services, mixité des fonctions, etc.), les quartiers 

présentent en revanche des configurations et niveaux de développement différents 

entre eux, même si des améliorations sont constatées depuis le précédent P.L.U. 

● La recherche d’un développement plus harmonieux entre les quartiers reste 

donc posée, d’autant plus qu’un nouveau « morceau de ville » est en passe 

d’être créé. 

● Si la préservation des espaces sensibles les plus « visibles » de la commune 

est assurée sur le plan réglementaire (couloir Garonne, espaces agricoles nord …), 

d’autres espaces naturels plus confidentiels, à l’ouest de la commune, sont 

aujourd’hui dégradés, ce qui pose aujourd’hui la question de leur évolution 

(notamment dans la perspective d’un réaménagement global du secteur de 

Francazal). 

● Des risques et nuisances connus et pris en compte, peuvent avoir un impact 

important sur le fonctionnement du territoire et ses projets de développement. 

 

 



 

PLU - Portet-sur-Garonne – PADD – Document 3e débat en Conseil municipal du 9 Février 2022 12 

2.3.2 Les enjeux formulés à l’issue du diagnostic 
 

 

- A l’échelle de l’agglomération / l’attractivité : conforter la dynamique urbaine, en 

s’appuyant sur la cohérence urbanisme-transport et sur l’affirmation du rôle de la 

commune au sud de l’agglo. 

 

- A l’échelle de la ville / l’équilibre : trouver la bonne alchimie entre extension et 

renouvellement urbain, en lien avec les besoins des habitants et la qualité du territoire. 

 

- A l’échelle du quartier / la cohérence : poursuivre la recherche d’une harmonie et 

d’une meilleure articulation entre les quartiers anciens et nouveaux, en évitant leur 

spécialisation. 

 

- A l’échelle du citoyen / la proximité : renforcer le lien social, en améliorant l’accès à 

la ville du quotidien et la qualité du cadre de vie.
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Bien vivre et proximité 

sont au centre de notre 

projet au service de 

chaque Portésienne et de 

chaque Portésien. 

Les enjeux tirés du 

diagnostic constituent 

autant de défis à relever 

autour de ce leitmotiv. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A l’échelle de la ville : équilibre et 

solidarité 

Trouver la bonne mesure entre extension, 

requalification ou renouvellement urbain, 
en lien avec les enjeux globaux de 

modération de la consommation d’espace  

Répondre aux besoins des habitants 

Améliorer la qualité du territoire en 
relation avec les communes voisines. 

A l’échelle de l’aire urbaine 

Toulousaine : dynamisme et 

attractivité 

Conforter la dynamique urbaine, en 
s’appuyant sur les mobilités, et sur une 

affirmation du rôle de la commune à 
l’interface de deux territoires. 

A l’échelle du 

quartier : cohérence 

et qualité de vie 

Poursuivre la recherche 
d’une harmonie et 

d’une meilleure 
articulation entre les 
quartiers anciens et 

nouveaux. 

Poursuivre la 
requalification des 

espaces publics pour en 

favoriser les usages et 
leur réappropriation. 

A l’échelle de son 

bassin de vie 

immédiat : liens et 

partage 

Construire des liens 
de voisinage durables 

et favoriser des 

échanges ou partages, 
avec les communes 

riveraines. 

Bien vivre et proximité  

Un projet au service de 

chaque Portésienne et 

de chaque Portésien 

3- LES ORIENTATIONS 
GENERALES DU PADD 
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Le P.A.D.D déclinera le bien vivre et la proximité, autour de trois grandes 

orientations d’aménagement. 

 

➔ Orientation 1 : La ville des mobilités 

 
 
 
Les déplacements routiers 
 

Les déplacements en transport en commun 
 
Les modes de déplacement actifs 
 
Les flux numériques et la mobilité 
 
 

 

 
 
 

➔ Orientation 2 : La ville organisée 

 
Le développement de la ville sur elle-même :  
 

• Centre-ville élargi 
• Quartier Récébédou 
• Quartier Clairfont - secteur Moulis 
• Secteur Route d’Ax-Anc. route Impériale 
• Secteur gendarmerie - ancien CCAS 
• Secteur la Vie Torte Sud 
• Autres territoires d’urbanisation diffuse 

• Pôle commercial 
 
 

La ville en extension 
 
• Ferrié-Palarin 
• Bois Vert-Francazal 

• Caminoles 
 
 
 

➔ Orientation 3 : La ville nature et durable  

 
 
 

Préserver une agriculture de proximité et 
diversifiée 
 
Affirmer les espaces naturels et semi naturels 
 

Prendre en compte le changement climatique 
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Orientation 1 
La ville des mobilités 

 
Les mobilités sont un élément fondamental de nos modes de vie actuels. Elles constituent 

un enjeu majeur et durable pour le territoire urbanisé comme pour le territoire en 

développement.  

Les mobilités portent sur l’optimisation des moyens de déplacement, mais invitent à une 

réflexion plus large sur les comportements de mobilités et le parcours de vie des habitants. 

La ville des mobilités intègre l’ensemble des aspects liés à l’accessibilité afin de favoriser 

l’autonomie à tout âge. 

 

Par sa situation géographique, Portet-sur-Garonne est une ville traversée.  

Par ailleurs, les déplacements au quotidien des habitants de la commune se répartissent à 

parts égales entre Toulouse (1/3), les autres communes périphériques (1/3) et Portet-sur-

Garonne intramuros (1/3), d’après l’enquête ménage 2013. 

Portet-sur-Garonne se doit donc de disposer de réseaux performants et interconnectés, 

quel que soit le mode de déplacement. 

 

 

 

Les déplacements routiers 

 

Constat : Les déplacements routiers sont évalués à 80% pour la voiture (enquête ménage 

et déplacements de 2013). 

 

La commune a pour ambition de réaliser des aménagements routiers qui font la place aux 

différents modes de déplacements, permettant de fluidifier et sécuriser les flux. 

 

 

S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• La requalification du boulevard de l’Europe (RD 63). 

 

• L’apaisement de la circulation de la route d’Espagne (RD 120), et la facilitation des 

traversées sécurisées entre quartiers. 

 

• L’amélioration des connexions routières et des franchissements : 

- projet de demi-échangeur sur les emprises de l’ancien péage de l’A64,  

- l’effacement du passage à niveau n° 9 avenue de la Gare, etc.  

 

• La hiérarchisation du réseau routier secondaire à l’occasion des projets 

d’aménagement, de réaménagement, des projets d’équipements publics, selon 

une approche qualitative et sécurisante. 

 

• Le traitement des entrées de ville en lien avec les projets de requalification de la 

route d’Espagne et du boulevard de l’Europe notamment. 

 

• L’organisation de stationnements adaptés aux projets et aux évolutions des 

pratiques (covoiturage, mutualisation, …). 

 

• L’intégration de démarches innovantes ou expérimentales lors de ces différents 

projets. 
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Les déplacements en transport en commun 

 

Constat : Les déplacements en transport en commun sont évalués à 9% lors de l’enquête 

ménage et déplacements de 2013. 

Portet-sur-Garonne bénéficie actuellement d’une offre variée et une bonne qualité de 

desserte en TC en heures de pointe : Gare avec desserte au ¼ d’heure sur Portet+ 9 lignes 

Bus connectés au pôle d’échange gare+ 1TAD + 1 navette.  

L’arrivée du lineo5 en 2019 a amélioré les conditions de desserte de la ville, y compris en 

heures creuses et le week end. 

 

Les enjeux à venir sont de 3 niveaux :  

 - Le renforcement de la connexion avec la Métropole vers la ligne A du métro à Basso 

Cambo et des déplacements transversaux – liaison vers le téléphérique « Teleo ». 

- Le renforcement du pôle gare   

- Le maintien et le confortement des services TC Tisseo et communal  

 

 

S’inscrivent dans l’ambition de renforcement de la connexion avec la Métropole, 

les orientations suivantes : 

 

 

 

- La liaison avec le téléphérique  

La future liaison avec le téléphérique permettra de prendre en compte les enjeux 

de transversalité du territoire et de renforcer les connexions avec la ligne B du 

métro toulousain à Empalot notamment. 

 
 
Le « Teleo » va permettre 
de proposer une option 
nouvelle pour franchir la 
Garonne.  
 
Connecté au Linéo 5, il 
permettra à la commune 
de Portet-sur-Garonne 
d’améliorer fortement son 
accès à l’agglomération 
Toulousaine.  
 
Ce moyen de transport va être associé à d’autres projets pour améliorer la desserte en 
transports en commun de ce territoire du sud toulousain. 
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- Le projet de la ligne express Muret/Toulouse 

 
Pour proposer une solution de transports 
en commun alternative à la voiture, dans 
un secteur complètement saturé, mais 
aussi aux trajets en trains, Tisséo et le 
Muretain Agglo travaillent depuis plusieurs 
mois à la réalisation d’un nouveau type de 
ligne de bus : une ligne Express, qui 
relierait Toulouse-Basso-Cambo à Muret, 
bénéficiant d’aménagements destinés à 
améliorer et fiabiliser la vitesse 
commerciale des bus : couloirs bus et 
priorité bus aux carrefours à feux. 
Le projet prévoit de relier Muret au terminus de la ligne A du métro à Basso-Cambo. La ligne 
suivrait l’ancienne nationale 117 depuis le centre-ville de Muret, puis traverserait la zone 
commerciale de Roques, celle de Portet-sur-Garonne, puis la zone d’activité de Larrieu. Sa 
mise en service serait prévue en 2023.  
Ce nouveau projet de transport viendra conforter la desserte de Portet-sur-Garonne en 
cohérence avec le nouveau projet de de requalification de la Route d’Espagne. 

 

 

 

S’inscrivent dans l’ambition de renforcement du pôle gare comme centre d’intérêt 

de secteur à l’échelle du Muretain : 

 

• L’accessibilité à la gare : mise en accessibilité PMR des quais, accès nord dans 

une première phase, puis accès sud dans un deuxième temps ; sécurisation de la 

traversée piéton-cycle du PN 9/ réflexion autour de la sécurisation du PN 9. 

 

• Le renforcement de la connexion entre la gare et le territoire du Muretain 

ou du sud toulousain via les TC et le train. 

 

• Le renforcement des capacités de stationnement : création d’un parking de 

rabattement associé à la gare, accès nord. 

 

• Le renforcement des modes doux : Irrigation du territoire communal par un 

maillage cyclable connecté au REVe (Muret/Toulouse) et desserte cyclable depuis 

la gare vers le site de Francazal et au-delà par le REVe (Pins-Justaret/Colomiers)  

 

 

 

S’inscrivent dans l’ambition du maintien des services TC Tisseo et communal  

 

• Le développement des pôles d’échanges : gare SNCF, terminus H. Boucher. 

 

• Le maintien du service de Tisséo pour les personnes à mobilité réduite. 

 

• Le maintien du service communal pour les enfants et les personnes âgées. 

 

 

 

 

about:blank
about:blank


 

PLU - Portet-sur-Garonne – PADD – Document 3e débat en Conseil municipal du 9 Février 2022 19 

 

 

 

Les modes de déplacement actifs 

 

Constat : Les modes de déplacement actifs sont évalués à 8% dont 4% pour les 2 roues 

et 4% pour la marche à pied (enquête ménage et déplacements de 2013). 

Depuis une dizaine d’années la commune poursuit une politique d’aménagement adaptant 

la ville aux modes actifs (9 kilomètres d’aménagements cyclables réalisés, accessibilité 

renforcée) Ceci, pour un usage ludique en particulier le long de l’axe Garonne, mais aussi 

dans le cadre des déplacements de proximité, dont les déplacements domicile-travail. 

 

La commune a pour ambition de renforcer le maillage de son territoire et de veiller à sa 

connexion avec les communes voisines, mais également de sécuriser les déplacements des 

piétons et des cycles. Une attention particulière sera portée à l’accessibilité. 

 

 

S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• Le Schéma Cyclable structurant à l’échelle de l’agglomération du Muretain adopté 

le 12 novembre 2019 (Délibération 2019.126). 

 

• Le Schéma Directeur Cyclable d’Agglomération (SDCA), approuvé par Tisséo 

Collectivités le 11 décembre 2019 (D2019.12.11.2.1).  

 

• Le projet du réseau vélo structurant du département sur la RD120 dénommé REVe. 

 

• L’actualisation du Schéma Communal des Déplacements Cyclables en lien avec le 

schéma communautaire. 

 

• Le développement du maillage du réseau intra communal et accompagnement des 

liaisons intercommunales structurantes par le Conseil Départemental de la Haute-

Garonne, notamment avec les projets TransGarona (cycle) et Via-Garona (piéton), 

etc. 

 
Les flux numériques et la mobilité 

 

Constat : Aujourd’hui, l’attractivité d’un territoire passe notamment par la présence d’une 

infrastructure numérique lui permettant, entre autres, d’améliorer la qualité des services 

urbains, et de limiter les flux physiques et impacts associés. 

 

La commune a pour ambition de permettre un accès pour chacun à un débit performant. 

Elle favorisera le développement des infrastructures numériques afin de contribuer à la 

limitation des déplacements et d’en réduire l’impact environnemental. Fibre 31 est le 

concessionnaire majeur en charge de cette mise en place sur la commune. 

 

S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• La Mise en œuvre du Schéma de Développement et d’Aménagement Numérique 

(SDAN) porté par le Conseil Départemental CD31, pour garantir l’accès à la fibre 

et au très haut débit sur la partie Portésienne. 

• La création d’espaces de Tiers-Lieux (espaces de travail partagés et collaboratifs 

dans le champ entrepreneurial) proches des transports en commun.  
• Le développement de moyens numériques. 

• La vigilance sur l’implantation des antennes relais (santé publique). 
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Orientation 2 
La ville organisée 

 
La commune de Portet-sur-Garonne vit et se développe sous la pression liée à sa situation 

en porte d’agglomération toulousaine. 

Pour autant à bien des égards, elle a su préserver son caractère et son identité. 

La Ville continuera d’organiser la croissance démographique et confortera son activité 

économique, tout en maitrisant son développement. 

 

Toutefois, cet engagement est conditionné à l’augmentation des capacités épuratoires de 

la commune, à l’amélioration en continu des infrastructures de transport en commun et à 

la capacité à offrir un niveau d’équipement et de services à la population constant. 

En effet, la ville d’aujourd’hui comme celle de demain a besoin d’un certain nombre 

d’équipements structurants de premier rang, indispensables aux usages actuels et futurs 

(des équipements répondants aux besoins nouveaux : personnes âgées, scolaire) et à un 

réseau de transport en commun performant déjà pour partie mis en place. 

 

Dans ces conditions, Portet-sur-Garonne pourrait accueillir à horizon 2032, envion 3 000 

habitants supplémentaires, soit une population totale d’environ 13 000 à cet horizon. 

 

S’agissant plus particulièrement de la croissance démographique et de logements, elle se 

répartirait comme suit :  

 

 
 

 

 A l’horizon 2032, on estime la décohabitation à 500 habitants, avec un taux moyen de 

2,30 habitants/logement. Pour compenser ce phénomène, la construction de 220 

logements environ serait nécessaire afin de stabiliser la population actuelle, soit 15% du 

volume construit projeté. 

 

Le développement de la ville sur elle-même répond aux objectifs affichés par le PLH 2022-

2027 qui prévoit 420 logements en programmation. Le développement en extension (Ferrié 

Palarin) se fera dans le cadre de la future programmation du PLH 2028-2032 et au-delà de 

cet échéancier. 
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Le développement de la Ville permettra : 

 

 Un équilibre entre le développement de la ville sur elle-même et celui de la ville en 

extension.  

 Un meilleur parcours résidentiel, élément majeur des nouveaux modes de vie, en 

continuant à favoriser une diversification des formes urbaines. 

 Une meilleure mixité sociale et générationnelle. 

 Avec un taux de logement sociaux de 19,08 % au 1er janvier 2020, la commune se fixe 

comme objectif, dans le respect des obligations légales, de conforter un taux de 20% à 

échéance du PLU à horizon 2031-2032. Cet objectif à atteindre passera par un taux 

différencié selon les secteurs de la commune. 

 Des équipements qui répondent aux besoins de la population actuelle tout en anticipant 

l’évolution projetée. Ces équipements se devront d’être notamment, diversifiés, bien 

répartis, accessibles à tous. 

 Une préservation du tissu économique commercial et industriel, tout en encourageant 

sa diversification, sa requalification et sa mutation, pour certains secteurs en particulier. 

 Une meilleure cohabitation entre habitat et activité économique, notamment pour 

préserver le cadre de vie des habitants.  

 Un paysage urbain plus qualitatif au travers des formes urbaines, de la poursuite du 

retraitement progressif des espaces publics, de la mise en place d’un mobilier urbain 

homogène et renouvelé et du respect de son règlement local de publicité. 

 

Le développement de la Ville ira de pair avec une consommation de l’espace 

modérée  

 

La tache urbaine de la commune n’a pas évolué significativement depuis 2006. Les 

constructions nouvelles observées sont localisées dans la ville constituée (principalement 

en zone urbaine par comblement des espaces libres ou en zone AUe (zone A Urbaniser 

ouverte à vocation d’activité). 

 

La consommation d’espaces Naturels Agricoles et Forestiers (NAF) est très basse :  

 1,2 ha/an pour la période 2009-2019 (base OCSGE 2019). 

 

Pour autant, la Commune dispose dans le PLU avant révision (soit depuis 2007), de 

capacités de développement en extension (destination d’habitat ou d’activité) 

conséquentes, avec 151 ha au total dont les 2/3 sont à vocation économique et fermés à 

l’urbanisation. Toutefois, ce potentiel n’a pas été mobilisé durant cette dernière décennie.  

 

Aujourd’hui, les conditions pour mobiliser une partie du potentiel de développement sont 

en passe d’être réunies. 

Tout en revendiquant une ambition de développement urbain durable, le projet communal 

modère la consommation d’espace au regard du potentiel identifié dans le PLU en révision :   

 

* en réduisant les zones d’extension urbaine à vocation d’habitat et d’activité : par rapport 

au PLU avant révision,  

 

* en confortant les zones naturelles N ; 

 

* en dédiant 30% de la croissance démographique au développement de la ville sur elle-

même ;  

 

* en anticipant et en créant les conditions d’un possible renouvellement urbain sur certains 

secteurs, notamment au sein de la zone commerciale ;  

 

* en priorisant la ville en extension sur une partie du secteur Ferrié-Palarin ; 
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* en concentrant la consommation d’espaces pour des projets de développement sur trois 

secteurs prioritaires (Francazal, Ferrié-Palarin et Caminoles) en lien avec la démarche 

« Cœur Economique » portée par le Muretain Agglo ; 

 

* en réinterrogeant le classement certains secteurs classés en zone d’urbanisation future 

et en zone urbaine afin d’y limiter l’artificialisation des sols et d’y encourager leur 

requalification et renaturation. 

 

* en permettant une meilleure protection des espaces naturels et agricoles (identification 

de la continuité écologique de Garonne, protection de l’Agriculture des bords de Garonne…)  

 

Au total, le projet communal de développement vise à modérer la consommation de 

l’espace (ENAF) à environ 8 hectares par an en favorisant des mesures de compensation. 

 

 

Le développement de la ville sur elle-même : un enjeu de 
développement urbain durable en cohérence avec la loi Climat 

Résilience  

 
La loi Climat et Résilience vise à privilégier le développement durable au sein des espaces 

urbaniser. 

La commune a ainsi pour ambition d’optimiser l’évolution et le renouvellement de secteurs 

au sein des espaces urbanisés. 

Toutefois, la commune souhaite maîtriser ce développement de la ville sur elle-même de 

façon à ne pas heurter les formes urbaines existantes. Cela nécessite d’anticiper les projets 

acceptables et durables pour tous : un urbanisme à échelle humaine, contextualisé et 

raisonné. 

 

Ce processus d’évolution au sein des espaces urbanisés se réalise à partir d’espaces déjà 

construits. Cette évolution relève alors : 

• Soit d’un processus de valorisation ou de renouvellement urbain qui peut engager 

démolition puis reconstruction,  

• Soit d’un processus d’intensification qui vient compléter le tissu existant. 

 

 

Processus de développement dans les espaces urbanisés  
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S’inscrivent notamment dans le développement de la ville sur elle-
même : 

 

• Le centre-ville de Portet-sur-Garonne 
 

Cet espace recouvre le centre historique articulé autour de la place de la République 

et des allées du Baron Ritay, ainsi que le secteur à partir du parc du Château jusqu’à 

la mairie qui constitue le pôle administratif. Le centre-ville recouvre deux espaces :  

 

 

 

- Le centre-ville, centre ancien de Portet-

sur-Garonne est un lieu à forte valeur 

collective pour les habitants ; il est marqué par 

sa trame bâtie emblématique, la qualité de son 

patrimoine architectural et de ses espaces 

publics. Son attractivité est par ailleurs liée au 

tissu de commerces et de services de 

proximité. 

Le projet devra veiller à la valorisation de ce 

cœur de ville et au maintien de son attractivité 

renforcée par le Linéo 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- le centre élargi : la commune dispose d’un foncier actuellement occupé par des 

équipements sportifs et publics vieillissants autour du club de tennis. Une réflexion 

quant au renouvellement urbain de ce secteur est à poser avec pour enjeux la 

sécurisation des déplacements tous modes, la diversification des fonctions urbaines 

accueillies et le retraitement du lien entre le pôle d’équipements publics « mairie » 

et le centre ancien. 
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• Le quartier Récébédou 

 

Le renouvellement urbain de ce quartier a été 

amorcé et se poursuit au travers d’un retraitement 

qualitatif et phasé des voies et des espaces publics 

et de la mise en service du Linéo 5. 

Une nouvelle étape dans la requalification du 

quartier se dessine avec la recomposition des îlots 

Brel et Saintonge de part et d’autre de la rue des 

Ecoles. Ces projets permettront de conforter au 

cœur du quartier, des services publics à la 

personne et de faciliter le parcours résidentiel dans 

le parc social. Par ailleurs, un enjeu de déprise 

médicale est identifié dans ce quartier. 
 

 

 

 

• Le quartier Clairfont - secteur chemin de 

Moulis  

 

Ce secteur urbain (2 hectares environ) au contact 

du centre-ville conservera pour partie sa vocation 

d’équipement public avec la relocalisation 

projetée de la gendarmerie. 

Toutefois un secteur d’habitat vient compléter le 

tissu pavillonnaire existant en diversifiant la 

typologie de logements accessibles à la location 

et à l’acquisition dans ce quartier et en 

contribuant à l’amélioration du parcours 

résidentiel. 

 

 

 

• Le secteur gendarmerie - ancien CCAS  

 

 

Ce large secteur est situé dans un contexte 

stratégique mais contraint, entre deux axes 

structurants : la route d’Espagne (RD 120) au 

nord et l’ancienne route impériale au sud.  

Il comprend une partie située en entrée de 

ville à partir de la RD 120.  

Ce secteur comprend à la fois des équipements 

publics bâtis en devenir (gendarmerie, ex-

CCAS…), le site d’une ancienne entreprise 

(Audoubert & Co), et quelques habitations 

bâties disposant de grands espaces boisés ou 

libres non bâtis. 

 

Les enjeux de renouvellement /intensification 

dans ce secteur sont à lier à la question des 

accès depuis les voies structurantes, en lien avec la temporalité du projet de 

requalification de la route d’Espagne (RD120).  

 

 

Pôle sportif 

Centre-

Ville 
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• Le secteur route d’Ax et ancienne route Impériale  

 

Ce secteur en zone urbaine du PLU dispose de plusieurs potentiels de densification 

par renouvellement. Toutefois, dans ce secteur une attention particulière est à 

porter aux conditions d’accès et de desserte et à la compatibilité de futurs projets 

avec la capacité des équipements publics, scolaires notamment, à la prise en 

compte de points sensibles : continuités des modes doux sur les bords de Garonne, 

risque inondation et biodiversité des bords de Garonne. 

 

 

 
 

 

• Le secteur la Vie Torte-Sud  

 

Ce secteur de 3,5 hectares, adossé à la 

voie ferrée à l’Est, est au contact d’une 

zone d’habitat à l’Ouest, comprend une 

zone d’activités au Nord dont une 

Installation Classée pour la Protection 

de l’Environnement (ICPE) soumise à 

autorisation et générant des nuisances ; 

y sont également localisées quelques 

habitations. Ce secteur est par ailleurs 

délimité par la RD 120 au Nord. 

Ce secteur déjà partiellement bâti et 

desservi par les réseaux nécessite une 

réflexion particulière quant à son 

possible renouvellement urbain en lien 

avec le repositionnement géographique 

de l’ICPE existante au sein de la zone 

d’activités au nord. 

 

 

Terminus  
H. Boucher 
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• Les autres territoires d’urbanisation diffuse à encadrer  

 

Quartiers d’habitat diffus : La Ville, 

Saint-Jacques, les Amandiers, Saguens 

et route de Francazal. 

Situés entre autoroute et voie ferrée 

notamment, particulièrement enclavés, 

ces territoires ont vu se développer, au 

fil de l’eau habitat et activités. Ils sont 

de fait exposés à davantage de 

nuisances et sont éloignés des pôles de 

services, d’équipements et de 

commerces. 

Compte tenu de ce contexte urbain 

contraint, leur évolution est à limiter et 

la densification de l’habitat doit être 

mesurée, dans l’attente d’une meilleure 

accessibilité de ces secteurs. 

  

Une attention particulière est à porter 

sur ces territoires en termes d’aménagement urbain et de continuité du maillage 

modes doux.  

 

 

 

 

 

Quartier d’habitat diffus du chemin du Roussimort  

 

Ce secteur d’une surface 

d’environ 1,7 ha du fait de sa 

situation et de son occupation 

par une urbanisation existante 

d’habitat diffus sur de grandes 

parcelles, suscite actuellement 

une certaine pression foncière.  

 

En raison de sa situation en 

impasse, au contact de zone 

d’activités existantes (centre de 

gros et zone de Larrieu), ce 

secteur n’a pas vocation à être 

densifié en terme d’habitat, sous 

la forme d’opérations de 

promotion immobilière 

conséquentes sans une réflexion 

préalable, notamment au travers 

de son accessibilité et de son 

articulation avec l’avenue Gutenberg (voie mise en impasse dans les années 2000).  
 
 
 
 

Saguens 

Saint-Jacques 

Les Amandiers 

La Ville 

Route de 
Francazal 
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• Le pôle commercial et d’activités, autour du centre commercial Grand 

Portet /secteur d’enjeu à l’échelle du Muretain, s’inscrit dans la démarche 

en cours (« cœur économique du Muretain »)  

 

Le pôle commercial connaît à ce jour des difficultés structurelles d’accès et de 

circulation. Le vieillissement des équipements commerciaux de la zone et de ses 

infrastructures, le développement de la concurrence, l’évolution des modes de 

consommation, entrainent une perte d’attractivité commerciale. 

La revitalisation du pôle commercial passe notamment par la requalification du 

boulevard de l’Europe, axe majeur 

des mobilités. 

 

Cette requalification poursuit les 

objectifs suivants : 

- Un écoulement sécurisé du trafic 

de transit. 

- L’optimisation de la desserte de la 

zone d’activités commerciales 

pour tous les modes de 

déplacement. 

- La réduction des effets de 

coupures inter-quartiers et le 

développement des modes doux.  
Par ailleurs ce pôle commercial et 

d’activités, qui fait l’objet d’une 

forte imperméabilisation et 

minéralisation devra intégrer pour 

sa requalification des dispositions 

particulières relatives au pluvial et au phénomène d’îlot de chaleur urbain dont il 

est vecteur. 

 

 

 

 

Un secteur en frange de ce pôle 

(Palanques, Néouvielle) est confronté 

depuis de nombreuses années à un 

turnover important et une vacance des 

activités, générant un paysage urbain 

dégradé et de friches. Ce constat ouvre 

le champ d’un renouvellement de cet 

ensemble, dont le projet n’est pas encore 

défini. Dans ce contexte, dans l’attente 

d’un projet d’aménagement global 

alimenté par l’étude « cœur 

économique » du Muretain, un périmètre 

d’attente sera mis en place au titre de 

l’article L 151-41 du CU, d’une durée de 

5 ans maximum à compter de 

l’approbation du PLU. 

 

 
 

 

Pôle commercial   

Secteur de Frange 
Palanques 
/Néouvielle     
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La ville en extension : une consommation raisonnée 
 

La commune de Portet-sur-Garonne a reconfiguré dans cette révision les réserves foncières 

qui étaient assez importantes dans le PLU précédent, dans un cadre de prise en compte de 

la loi Climat et résilience adoptée en août 2021 et en cohérence dans les objectifs du SCOT 

de l’agglomération et du PLH du Muretain agglo. 

 

A l’échéance 2022- 2032, la commune a pour ambition d’ouvrir à l’urbanisation, 

2 pôles majeurs de développement :  

 

- le secteur Ferrié-Palarin, destiné à accueillir un nouveau quartier comportant une 

mixité de fonctions (habitat /activités /loisirs) et une diversité de formes urbaines et 

devant trouver sa place dans l’équilibre général de la commune. 

- le secteur Francazal- Bois vert, futur pôle d’activités économiques comprenant 

notamment une orientation aéronautique, innovation, robotique drones … 

 

S’ajoute à cela, le secteur Caminoles déjà ouvert à l’urbanisation dans le précédent 

document d’urbanisme partiellement mobilisé. 

 

 
 

S’inscrivent dans cette ambition : 
 

• Un territoire stratégique de développement : la création d’un nouveau quartier 

mixte sur le site Ferrié-Palarin 

 

 Le secteur Ferrie-Palarin est le dernier foncier important du territoire communal et 

doit être véritablement un moyen de doter la Commune d’équipements publics pour une 

ville qui pourrait compter au maximum 13 000/14 000 habitants. 

 

Le secteur dit de « Ferrié-

Palarin » est localisé au centre 

de Portet sur Garonne, il est 

délimité par la voie ferrée au 

sud et à l’ouest, le pôle 

commercial « Carrefour » au 

nord, l’avenue de Palarin à 

l'est. 

 

Ce site présente plusieurs 

atouts en vue d’une 

urbanisation future :  

- L’importance de son assise 

foncière de près de 38 

hectares,  

- La desserte actuelle du site, 

à proximité d’axes majeurs de 

l’agglomération et du pôle 

multimodal de la gare de Portet-sur-Garonne, 

- La configuration actuelle du site, un espace en mutation lui confiant son 

développement urbain futur.  

 

La ville souhaite donc engager la création, sur ce secteur dit de Ferrié-Palarin (38 ha), 

d’un nouveau quartier, mettant en œuvre un concept d’aménagement exemplaire basé 

sur la solidarité intergénérationnelle, à vocation mixte habitat / activités.  
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Le projet se décline en 3 objectifs principaux : 

 

 Un objectif sociétal, pour que le quartier devienne un véritable lieu de vie, reflet de 

ce que sera la société de demain. 

Ferrié-Palarin doit être un quartier pour tous et à tous les âges de la vie, avec un 

véritable objectif de solidarité. Les principes d’aménagement devront proposer des 

concepts urbains et architecturaux innovants. 

 Un objectif urbanistique, pour que l’innovation et la qualité soient placées au cœur 

de la conception urbaine. 

L’objectif est de faire de ce quartier un vecteur de qualité et d’innovation urbaines, une 

"vitrine" en termes d’image pour la Ville et le Muretain Agglomération, tout en 

permettant une bonne intégration avec les quartiers existants alentour et une 

articulation cohérente avec le pôle commercial en particulier, s’agissant de la partie 

dédiée à de l’activité économique. 

 Un objectif environnemental. 

Les principes d’aménagement et de construction devront apporter des solutions 

permettant d’optimiser les ressources en eau, en énergie, et en foncier, de favoriser 

l’utilisation des déplacements modes doux et en transport en commun, d’intégrer la 

nature en ville, et de limiter les risques et les nuisances pour la santé. 

 

Ce quartier est conditionné à la mise en place des nouvelles conditions épuratoires dans le 

cadre du projet porté par le SIVOM SAGe en partenariat avec les services de l’Etat, 

Toulouse Métropole et le SICOVAL.  

 

Ce quartier comprendrait :  

-  Un nouveau quartier d’habitat mixte (32ha environ) en cœur de quartier entre le 

pôle multimodal de la gare - terminus du Linéo 5 et le centre-ville. A noter que sur ce 

secteur, autour de 7 ha sont potentiellement neutralisés par la présence de lignes HTA et 

la nécessaire mise en place de zones non aedificandi pour de l’habitat au titre du principe 

de précaution. 

- Un secteur d’activités (6 ha environ) en lien avec le boulevard de l’Europe (et 

activités existantes). 

 

Un potentiel d’accueil d’environ 1 050 logements, est projeté. 

Ce quartier devra intégrer une mixité sociale permettant d’être en conformité avec le PLH 

adopté et le prochain pour la période 2027-2032. La création de logements sociaux doit 

permettre à la ville de répondre aux obligations réglementaires.  

Il devra intégrer également une part d’habitat participatif.  

 

Ce quartier sera également destiné à accueillir des équipements publics ou d’intérêt 

collectif qui pour certains relèvent d’une problématique supra-communale, ou d’un 

rayonnement au-delà du futur quartier.  

A titre prévisionnel sont envisagés :  

• Parking de rabattement en lien avec le pôle multimodal de la Gare ;  

• Groupe scolaire et activités périscolaires pour une capacité d’accueillir d’environ 350 

enfants, 

• Des espaces de services tels qu’une maison de santé et une résidence de personnes 

âgées destinée à accompagner un parcours résidentiel notamment social sur la commune, 

etc. 

• Equipements sportif et culturel, 

• Equipements de quartier, 

 

 

Le périmètre d’étude du futur quartier Ferrié-Palarin sera fermée à l’urbanisation dans le 

PLU en cours de révision, dans l’attente également de l’aboutissement de l’étude urbaine 

précisant le projet, le programme d’accueil et les éléments de faisabilité opérationnelle. 

Son ouverture à l’urbanisation ne s’effectuera donc qu’à la suite de cette étude urbaine et 
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dans le cadre d’une procédure de modification du PLU consécutive à conduire. 

 

Le projet d’aménagement qui sera défini sur ce secteur, dans le cadre de la présente étude 

urbaine prendra par ailleurs en compte les contraintes environnementales et liées au cadre 

de vie suivantes :  

 Lignes haute tension existantes : le secteur est traversé par de multiples lignes HTA  

 Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB), les voies bruyantes et nuisances sonores et 

données en termes de qualité de l’air associées. 

 Les sites industriels à proximité (Sablières Malet, entreprise Libaud…), etc. 
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•  Un territoire majeur d’accueil économique : le secteur de Francazal/Bois vert, 

secteur d’enjeu à l’échelle du Muretain agglo (27 ha environ) 

 

Le démantèlement de la base militaire de Francazal a libéré un foncier stratégique situé 

aux portes de Toulouse en partie situé sur le territoire de la commune de Portet sur 

Garonne. Plusieurs projets y sont actuellement à l’étude sous l’égide de Toulouse 

Métropole, en particulier le projet VILAGIL qui vise à développer de nouvelles solutions de 

mobilité (mobilité aérienne urbaine, intelligence artificielle). Le Muretain Agglo souhaite 

s’inscrire dans cette dynamique de projets en développant des activités innovantes en lien 

avec la filière aéronautique, les drônes, la robotique, et autres technologies mécatroniques, 

sur un foncier de près de 27 Ha identifiés au SCoT aux abords immédiats de l’aéroport.  

 

 
 

 

Ce site est identifié dans la démarche « cœur économique du Muretain » dans le secteur 

dit de « l’accroche métropolitaine » et fait l’objet d’une étude programmatique « secteur 

de Francazal ». Cette étude est conduite en cohérence avec les projets portés sur 

l’aérodrome et par Toulouse Métropole (cf. projet Villagil) et prend en compte la 

problématique des mobilités entre Francazal, Bois Vert, le pôle multimodal de la Gare et le 

pôle commercial. 

 

Il est projeté d’aménager un parc d’activités à travers deux composantes :  

La première est tournée vers des activités innovantes en lien l’aéronautique, la robotique, 

la mécatronique et les mobilités du futur, au service d’un nouvel écosystème économique 

en construction. 

La deuxième plus traditionnelle dans la continuité des activités existantes de ce secteur, 

permettant également d’accompagner la mutation du tissu industriel et technologique.  

 

En terme de temporalité, un sous-secteur de 3 hectares environ dédiés à la première 

composante de ce projet, est identifié en bordure de la route de Seysses et en front de 

l’aérodrome. Il est à prioriser pour les motifs suivants :  

- Composante projetée qui nécessite la proximité de l’aérodrome de Francazal dans 

le cadre de l’écosystème en construction (regroupement autour d’un vivier de 

compétence de haut niveau) ; localisation non transposable donc sur d’autres zones 
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d’activités existantes disposant de capacités de mutation. 

- Un impact minime en terme de consommation ENAF et d’enjeu environnemental 

- Des conditions de desserte et d’accessibilité favorables et avec des perspectives 

(proximité aérodrome,échangeur A64, ligne bus 58, proximité VCSM et pôle 

multimodal de Portet, piste cyclable Gare- Cugnaux)… 

- Des conditions de mise en œuvre du projet immédiates :  

un porteur de projet dans le domaine de la mécatronique déjà propriétaire et 

implanté sur ce périmètre. 

une maitrise foncière engagée par le MA sur le reste du périmètre au travers de 

l’EPF O. 
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• Le secteur d’activités Caminoles en entrée de ville RD120 (11 ha) 

 

Il est situé en limite Sud-Ouest de la 

commune de Portet-sur-Garonne et 

délimité par la RD 120 et la commune 

de Roques-sur-Garonne.  

 

Ce site est ceinturé par les 

infrastructures routières et ferroviaires, 

et situé en entrée de ville  

 

D’une surface totale de 18 ha, il est 

actuellement intégralement ouvert à 

l’urbanisation et à destination 

d’activités économiques.  

 

Il est identifié par le Muretain Agglo 

comme faisant partie du secteur 

d’accroche métropolitaine dans le cadre 

de la démarche « cœur économique du 

Muretain ». 

 

 

Ce secteur est partiellement urbanisé sur environ 3ha sous la forme d’activités 

économiques et d’habitations imbriquées. 

 

Dans le cadre d’une Orientation d’Aménagement (OAP), il est projeté sur ce secteur :  

- De confirmer et préciser la vocation économique sur une partie de ce secteur 

(environ 11 ha) à l’exclusion des activités commerciales. Il est destiné à accueillir 

un lotissement d’activité de type artisanal et PME, permettant de répondre à des 

demandes d’acquisition ou de location.  

- De valoriser une partie de ce secteur en zone naturelle sur une autre partie (environ 

4 ha), située notamment le long des voies ferrées  

- De traiter de façon qualitative et durable l’entrée de ville dans le cadre d’une prise 

en compte de l’amendement Dupont (recul paysagé, modes doux avec la prise en 

compte du projet Réseau Express Vélo…) ainsi que l’ensemble du lotissement. 
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Orientation 3 
La ville nature et durable  

 
Tournée vers la Garonne et bénéficiant de fortes qualités paysagères et 

environnementales, la commune de Portet-sur-Garonne doit tenir compte des 

contrastes environnementaux révélés sur l’ensemble de son territoire. 

 

La Ville entend concilier l’activité humaine et le développement ou la préservation des 

espaces naturels ou semi naturels, dans un contexte marqué par : des ambiances 

paysagères multiples et peu homogènes où la dualité urbain / rural est très marquée, un 

patrimoine naturel riche et diversifié bien protégé (inondation, arrêté de protection de 

biotope, Natura 2000), des espaces de nature emblématiques en bord de Garonne ouverts 

aux Portésiens, enfin des espaces naturels d’intérêts écologiques sur les sites des 

anciennes gravières soumis à de fortes pressions foncières et partiellement anthropisées 

 

Le projet pour une ville nature doit s’exprimer à travers différents types 

d’espaces : les espaces agricoles, les espaces naturels ou semi-naturels, et bien 

évidemment dans la ville elle-même, le tout dans une approche transversale intégrant tous 

les enjeux d’un développement durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préserver une agriculture de proximité et diversifiée 

 

Constat :  

Le diagnostic agricole fait état d’un bon potentiel agronomique, qui se maintient en 

occupant près de 20 % du territoire en 2020. 

Les enjeux suivants sont identifiés afin de préserver cette activité : 

- Un espace agricole à pérenniser pour maintenir une activité agricole significative ; 

- Une activité agricole diversifiée (grandes cultures, maraîchage, horticulture) à préserver 

et conforter. 

- Des modes de commercialisation en circuits courts, à favoriser. 

- Un zonage agricole à conforter pour maintenir la continuité du parcellaire. 

 

Concernant les espaces agricoles, il conviendra d’y permettre le maintien de l'activité 

agricole dans l'attente de projet d'aménagement urbain. 

 

La commune a pour ambition de conforter le zonage agricole et d’encourager une 

agriculture de proximité et diversifiée. 
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S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• Le reclassement d’espaces cultivés identifiés au 

diagnostic agricole, en zone agricole, ce en 

compatibilité avec les périmètres de la Réserve 

Naturelle Régionale et Natura 2000.  

• La création de nouveaux jardins partagés ;  

• La diversification des activités (équestre, 

maraîchage, etc.) ainsi que des pratiques 

(circuits courts à favoriser, etc.) 

• La limitation des conflits d’usage sur les zones 

agricoles et périphériques. 

• Le reclassement du secteur agricole dans le 

prolongement du Parc du Confluent en secteur 

agricole protégé. 

 

 

Pratique équestre et agriculture des bords de Garonne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jardins Partagés de la Commune 

 

 

 

  

Terres agricoles 
confortés en 
articulation 
avec RNR 
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Affirmer les espaces naturels et semi naturels, favoriser le retour de la 

biodiversité 

 

Constat : 

 

La commune dispose de milieux naturels riches et à forte valeur écologique, en particulier 

des milieux humides et aquatiques présents essentiellement en proximité de Garonne. Il 

existe également d’autres cours d’eau tels que le Roussimort et la Saudrune rendus peu 

fonctionnels d’un point de vue écologique du fait de l’urbanisation de leurs abords. 

Des coteaux boisés riches en biodiversité ainsi que de nombreux espaces verts urbains 

(parcs, jardins publics) sont remarqués sur le territoire communal. 

La présence de milieux ouverts au Nord-Ouest (Francazal) et d’espaces agricoles sont aussi 

des éléments importants du patrimoine naturel sur la commune.  

Les espaces verts constituent un des principaux éléments favorisant la nature en ville. 

Cependant, ces espaces verts ne sont pas répartis de façon homogène sur le territoire 

communal.  

Certains espaces artificialisés (secteurs de gravières, bords d’autoroute ou de voie ferrée, 

grands parkings de surface commerciale ou d’activités ...) nécessitent aujourd’hui une 

prise en compte et une renaturation afin de limiter notamment les ilots de chaleur urbains.  

 

La commune a pour ambition de préserver et développer ces espaces, dans le cadre des 

projets de requalification ou des extensions urbaines envisagés. 

 

 

 

 

S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• La consolidation des outils de gestion durable et d’animation pédagogique pour les 

espaces naturels protégés, réserves de biodiversité, outils qui prennent en compte 

la réalisation d’équipements publics à fort enjeu environnemental. 

 

• Le développement d’une trame 

verte et bleue notamment autour 

des corridors écologiques de la 

Garonne, de la Saudrune et du 

Roussimort. Ce développement 

doit s’inscrire dans un projet 

communal à long terme (plan de 

gestion différencié, objectif zéro 

pesticide, etc.). 

• Projets de renaturation des berges 

de la Saudrune portés par le SAGe 

en partenariat avec la Commune 

 

• La valorisation des espaces semi-naturels, parfois dégradés par l’action de 

l’homme, en lien avec les projets urbains mais également la valorisation d’espaces 

oubliés tels que la zone humide du Jardin Partagé, permettant ainsi un retour 

d’une biodiversité typique de ces sites. 

 

• La gestion de la nature en ville : 

➢ Poursuivre la gestion différenciée des espaces naturels. 

➢ Tendre vers une trame d’espaces verts qualitatifs de proximité, plus 

équilibrée dans l’espace urbain. 

➢ Articuler le développement autour d’espaces de nature dans les secteurs 

d’extension urbaine. 
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➢ Utiliser les espaces naturels comme élément modérateur des contraintes 

liées aux réseaux structurants gaz et électricité notamment. 

➢ Penser le quartier avec le végétal pour qu’il en devienne partie intégrante 

et donne une identité à l’urbain par sa trame, sa structure ou ses éléments 

repères. Se servir des fonctions de la nature pour rendre la ville plus 

agréable à vivre (bioclimatique, gestion de l’eau, de l’air, du sol…) 

 

 

 

 

 

Gestion différenciée des espaces sur la Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place d’un rucher pédagogique au Parc du Confluent 
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Prendre en compte le changement climatique, renaturer les espaces artificialisés 

 

Constat :  

 

Le changement climatique impacte, globalement comme localement, nos conditions de vie, 

notre environnement. Il est également vecteur d’aléas climatiques plus fréquents et plus 

violents et accroit notre vulnérabilité à diverses pollutions.  

C’est donc un enjeu de santé publique. 

 

Les risques climatiques sont pris en considération dans les documents de planification 

urbaine au travers des plans de prévention de risques naturels (inondation, mouvements 

de terrains, sécheresse, …).  

Toutefois, l’imperméabilisation des sols, l’inconfort thermique, les pollutions de l’air 

imputables aux activités humaines aggravent ces risques. 

 

La commune a pour ambition de lutter à son niveau contre le changement climatique et de 

s’y adapter, tant dans les documents de planification urbaine que dans l’élaboration des 

projets notamment en donnant toute sa place à la nature en ville et en utilisant des formes 

urbaines adaptées. 

 

 

 

S’inscrivent dans cette ambition : 

 

• L’articulation, dans les secteurs d’extension urbaine, du développement autour 

d’espaces de nature en ville. De façon générale, maîtriser cette extension urbaine 

pour favoriser l’équilibre entre les différents espaces. 

 

• La limitation de l’imperméabilisation des sols et l’utilisation de techniques 

alternatives de gestion des eaux pluviales.  

 

 

 

Création d’espaces verts/noues de rétention pour la gestion des eaux pluviales 
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• La préservation et le développement des îlots de fraicheur en parallèle de la 

diminution des effets des îlots de chaleur urbains. Veiller à offrir des espaces « de 

respiration » aux Portésiens.  

Aire de jeux et Berges de la Garonne, volonté d’offrir des espaces de loisirs ombragés et 

arborés, espaces de nature en ville 

 

 

• Assurer la renaturation d’espaces 

de la Commune notamment avec la 

mise en place du projet « Planter 

1000 arbres » ainsi qu’avec les 

programmes de renaturation 

menés par la Réserve Naturelle sur 

les bords de Garonne. 

 

 

 

 

 

 

Chantier de renaturation mené par la RNR et la 

Commune en 2020 

 

 

• Favoriser le retour de la biodiversité et l’installation de nouvelles espèces dans les 

espaces artificialisés. 

 

Installation de dispositifs permettant un retour de la biodiversité 
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• Identifier et remplacer les sources énergivores (éclairage, système de chauffage 

des bâtiments publics, achat de véhicules propres, etc.) tout en proposant aux 

Portésiens des outils pour rénover leur logement et ainsi lutter contre les passoires 

thermiques (travail avec l’espace info énergie du Muretain Agglomération, 

réunions d’informations à destination des administrés, etc. 

 

• Préserver la qualité du cadre de vie et agir pour la santé en évaluant et en luttant 

contre les pollutions et les nuisances (qu’elles soient atmosphériques, visuelles, 

sonores, etc.) notamment avec la mise en place de différentes actions de 

partenariats :  

- campagnes de mesures de la qualité de l’air et observatoire des odeurs avec 

l’ATMO,  

- campagnes de mesures des champs électromagnétiques avec RTE,  

- partenariat avec le réseau européen EANS l’installation d’un dispositif de 

surveillance des vols d’aéronefs, permettant la surveillance des nuisances sonores, 

- mise en place d’un Règlement Local de Publicité afin de préserver le cadre de vie 

des Portésiens. 

 

 

Station Radar permettant la surveillance des 

vols aériens et 

les nuisances 

sonores 

 

RLP de la 

Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de la campagne de mesure menée sur la pollution de 

l’air extérieur par l’ATMO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne de mesure des champs électromagnétiques 

menée par R
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